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MUNICIPALITÉ DE L’ASCENSION DE NOTRE-SEIGNEUR

L’Ascension de Notre-Seigneur, le 19 mai 2009.

PROCÈS-VERBAL de la séance spéciale du conseil municipal de L’Ascension de Notre-Seigneur, tenue mardi le 19 mai 2009 à dix neuf heures trente (19h30), à la salle du conseil du Centre-Communautaire, sous la présidence de M. Louis Ouellet, maire.

Sont aussi présents les membres du conseil suivants:

M. Éric Harvey, conseiller au district no 1;

M. Jean Tremblay, conseiller au district no 2;

Mme Martine Côté, conseillère au district no 4.

M. Martin Tremblay, conseiller au district no 5;

M. Michel Harvey, conseiller au district no 6.

Assiste également à cette séance :

M. Normand Desgagné, directeur général et secrétaire-trésorier.

Est absente :

Mme Denise Brassard, conseillère au district no 3;



	Ordre du jour
	ORDRE DU JOUR

1.0
Mot de bienvenue et prière;

2.0
Signification de l’avis de convocation;

3.0
Lecture et adoption de l’ordre du jour;

4.0
Avis de motion Règlement no 2009-356 ayant pour objet de décréter une dépense de 125 000 $ et un emprunt de 125 000 $ pour l'achat d'un camion citerne pour le service des travaux publics de la municipalité;

5.0
Adoption du second projet de Règlement no 2009-349 modifiant le Règlement de zonage no 2005-304 et ses amendements en vigueur en vue de créer les zones 32-1R, 33-1V, 22-1R, 22-2R, 34-1R, 37-1R, 43-1R, 43-2R et d'ajouter les articles 5.12 et 5.13 ayant trait à la construction résidentielle dans les zones d'affectation agricole et agroforestière;

6.0
Adoption  du  Règlement no 2009-353 ayant pour objet de modifier le Règlement no 1001-07 de la Municipalité de L'Ascension de Notre-Seigneur;

7.0
Octroi d'un mandat à la Firme CEGERTEC pour la réfection de la 2ième Avenue Ouest et de la 4ième Rue Sud;

8.0
Développement terrains résidentiel – Rue des Rosiers;

9.0
Acceptation de la soumission pour la fourniture d'un camion porteur;

10.0
Affaires nouvelles:


10.01



10.02


10.03

11.0
Période de questions;

12.0
Levée de la séance spéciale.



	Mot de bienvenue et prière
	MOT DE BIENVENUE ET PRIÈRE

Monsieur le maire souhaite la bienvenue aux personnes présentes, observe un court moment de silence, récite la prière d’usage et, après avoir constaté qu’il y a quorum, ouvre la séance spéciale.



	Signification 

de l’avis de convocation
	SIGNIFICATION DE L’AVIS DE CONVOCATION

Tel que le stipule l’article 153 du Code Municipal, Monsieur le directeur général et secrétaire-trésorier constate et mentionne que l’avis de convocation de la présente séance spéciale a été signifié à tous les membres du conseil municipal.



	Lecture et adoption de l’ordre du jour
	LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR

Après la lecture de l’ordre du jour faite par le directeur général et secrétaire-trésorier, Monsieur le maire demande son adoption.

R. 2009-117

ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Éric Harvey,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS :


Que l’ordre du jour soit adopté tel que lu par le directeur général et secrétaire-trésorier.

Il est également convenu de laisser ouvert l'item "Affaires nouvelles":


Adoptée



	Avis de motion Règlement no 2009-356 ayant pour objet de décréter une dépense de 125 000 $ et un emprunt de 125 000 $ pour l'achat d'un camion citerne pour le service des travaux publics de la municipalité
	Avis de motion Règlement no 2009-356 ayant pour objet de décréter une dépense de 125 000 $ et un emprunt de 125 000 $ pour l'achat d'un camion citerne pour le service DES TRAVAUX PUBLICS de la municipalité
Conformément aux dispositions de l'article 445 du Code Municipal, Monsieur le conseiller Éric Harvey donne avis de motion qu'il sera adopté à une séance subséquente de ce conseil municipal le Règlement no 2009-356.  Ce dernier ayant pour objet de décréter une dépense de 125 000 $ et un emprunt de 125 000 $ pour l'achat d'un camion citerne pour le service des travaux publics de la municipalité. 
À la séance prévue pour son adoption, il ne sera pas nécessaire d'effectuer une lecture dudit règlement étant donné la demande de dispense de lecture produite par Monsieur Éric Harvey.


	Adoption du second projet de Règlement no 2009-349 modifiant le Règlement de zonage no 2005-304 et ses amendements en vigueur en vue de créer les zones 32-1R, 33-1V, 22-1R, 22-2R, 34-1R, 37-1R, 43-1R, 43-2R et d'ajouter les articles 5.12 et 5.13 ayant trait à la construction résidentielle dans les zones d'affectation agricole et agroforestière
	Adoption du second projet de Règlement no 2009-349 modifiant le Règlement de zonage no 2005-304 et ses amendements en vigueur en vue de créer les zones 32-1R, 33-1V, 22-1R, 22-2R, 34-1R, 37-1R, 43-1R, 43-2R et d'ajouter les articles 5.12 et 5.13 ayant trait à la construction résidentielle dans les zones d'affectation agricole et agroforestière
R.2009-118

Second projet de règlement no 2009-349
Modifiant le règlement de zonage numéro 2005-304 et ses amendements
 en vigueur en vue de :

· Créer la zone 32-1 R à dominance résidentielle, à même une partie de la zone 32 F à dominance forestière ;

· Créer la zone 33-1 V à dominance de villégiature, à même une partie de la zone 33 V à dominance de villégiature ;

· Créer la zone 22-1 R à dominance résidentielle, à même une partie de la zone 22 A à dominance agricole ; 

· Créer la zone 22-2 R à dominance résidentielle, à même une partie de la zone 22 A à dominance de villégiature ;

· Créer la zone 34-1 R à dominance résidentielle, à même une partie de la zone 34 A à dominance agricole ;

· Créer la zone 37-1 R à dominance résidentielle, à même une partie de la zone 37 A à dominance agricole ;

· Créer la zone 43-1 R à dominance résidentielle, à même une partie de la zone 43 F à dominance forestière ;

· Créer la zone 43-2 R à dominance résidentielle, à même une partie de la zone 43 F à dominance forestière ;

· Ajouter les articles 5.12 et 5.13 ayant trait à la construction résidentielle dans les zones d’affectation agricole et agroforestière.

PRÉAMBULE

Attendu
que la municipalité de l’Ascension est régie par le code des municipalités et par la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme ;

Attendu
que des règlements de zonage sous le numéro 2005-304, de lotissement sous le numéro 2005-305, de construction sous le numéro 2005-306, sur les permis et certificats sous le numéro 2005-307, de dérogation mineure sous le numéro 2005-308, de plans d’aménagement d’ensemble sous le numéro 2005-309 et sur les usages conditionnels sous le numéro 2005-310  ont été adoptés par le Conseil;

Attendu
que le Conseil municipal a jugé à propos d’établir ce projet de règlement ;

Attendu
que les plans 200903-01, 200903-02, 200903-03, 200903-04, 200903-05 et 200903-06 préparés en date de mars 2009, joints au présent règlement font partie intégrante du présent règlement à toutes fins que de droits;

Attendu
que les feuillets 1 à 5 de la grille des spécifications sous le numéro 200903-07  joints au présent règlement font partie intégrante du présent règlement à toutes fins que de droit ;
POUR CES MOTIFS:
il est proposé par Madame la conseillère Martine Côté,

appuyéE par Monsieur le conseiller Martin Tremblay,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS :


D'adopter le présent projet de règlement portant le no 2009-349, lequel décrète et statue ce qui suit :

1.
Préambule

Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante à toutes fins que de droit.

2.
Création de la zone 32-1 R à dominance résidentielle, à même une partie de la zone 32 F à dominance forestière.

Le plan de zonage en vigueur de la municipalité de l’Ascension est par la présente modifié de façon à créer la zone 32-1 R à dominance résidentielle, à même une partie de la zone 32 F à dominance forestière, tel qu’illustré au plan 200903-01. La délimitation est établie à partir de la carte : Ilot 2-2 produite par le service d’aménagement de la MRC de Lac-Saint-Jean-Est, en septembre 2007, qui est jointe au présent règlement. Les usages dorénavant autorisés dans cette zone sont les résidences unifamiliales, conformément à la note 12 (dont le libellé apparaît à l’article 3). La grille des spécifications numéro 200903-07 intègre la modification concernant les usages autorisés dans cette nouvelle zone, comme en fait foi le feuillet 2 joint au présent règlement qui modifie la grille des spécifications en vigueur.
3.
Ajout d’une nouvelle note 12 à la grille des spécifications


Une note portant le numéro 12 est ajoutée aux feuillets 2 et 3 de la grille des spécifications numéro 200903-07. Elle est libellée comme suit :


Note 12 : Lorsqu’il y a morcellement pour la création d’un (d’) emplacement(s) résidentiel(s), un accès en front du chemin public, d’une largeur d’au moins 8 mètres, ne peut être détaché de la propriété si celle-ci a une profondeur de plus de 60 mètres en culture. (De façon à ne pas enclaver la propriété en culture.)

4.
Création de la zone 33-1 V à dominance de villégiature, à même une partie de la zone 33 V à dominance de villégiature.

Le plan de zonage en vigueur de la municipalité de l’Ascension est par la présente modifié de façon à créer la zone 33-1 V à dominance de villégiature, à même une partie de la zone 33 V à dominance de villégiature, tel qu’illustré au plan 200903-01. La délimitation est établie à partir de la carte : Ilot 2-1 produite par le service d’aménagement de la MRC de Lac-Saint-Jean-Est, en septembre 2007, qui est jointe au présent règlement. Les usages dorénavant autorisés dans cette zone sont les résidences de villégiature, conformément à la note 12 (dont le libellé apparaît à l’article 3). La grille des spécifications numéro 200903-07 intègre la modification concernant les usages autorisés dans cette nouvelle zone, comme en fait foi le feuillet 2 joint au présent règlement qui modifie la grille des spécifications en vigueur.

5.
Création de la zone 22-1 R à dominance résidentielle, à même une partie de la zone 22 A à dominance agricole.

Le plan de zonage en vigueur de la municipalité de l’Ascension est par la présente modifié de façon à créer la zone 22-1 R à dominance résidentielle, à même une partie de la zone 22 A à dominance agricole, tel qu’illustré au plan 200903-02. La délimitation est établie à partir de la carte : Ilot 2-3 produite par le service d’aménagement de la MRC de Lac-Saint-Jean-Est, en septembre 2007, qui est jointe au présent règlement. Les usages dorénavant autorisés dans cette zone sont les résidences unifamiliales, conformément à la note 12 (dont le libellé apparaît à l’article 3). La grille des spécifications numéro 200903-07 intègre la modification concernant les usages autorisés dans cette nouvelle zone, comme en fait foi le feuillet 2 joint au présent règlement qui modifie la grille des spécifications en vigueur.

6.
Création de la zone 22-2 R à dominance résidentielle, à même une partie de la zone 22 A à dominance agricole.

Le plan de zonage en vigueur de la municipalité de l’Ascension est par la présente modifié de façon à créer la zone 22-2 R à dominance résidentielle, à même une partie de la zone 22 A à dominance agricole, tel qu’illustré au plan 200903-02. La délimitation est établie à partir de la carte : Ilot 2-3 produite par le service d’aménagement de la MRC de Lac-Saint-Jean-Est, en septembre 2007, qui est jointe au présent règlement. Les usages dorénavant autorisés dans cette zone sont les résidences unifamiliales, conformément à la note 12 (dont le libellé apparaît à l’article 3). La grille des spécifications numéro 200903-07 intègre la modification concernant les usages autorisés dans cette nouvelle zone, comme en fait foi le feuillet 2 joint au présent règlement qui modifie la grille des spécifications en vigueur.

7.
Création de la zone 34-1 R à dominance résidentielle, à même une partie de la zone 34 A à dominance agricole.

Le plan de zonage en vigueur de la municipalité de l’Ascension est par la présente modifié de façon à créer la zone 34-1 R à dominance résidentielle, à même une partie de la zone 34 A à dominance agricole, tel qu’illustré au plan 200903-03. La délimitation est établie à partir de la carte : Ilot 2-4 produite par le service d’aménagement de la MRC de Lac-Saint-Jean-Est, en septembre 2007, qui est jointe au présent règlement. Les usages dorénavant autorisés dans cette zone sont les résidences unifamiliales, conformément à la note 12 (dont le libellé apparaît à l’article 3) en plus des autres usages déjà autorisés dans la zone 34 R. La grille des spécifications numéro 200903-07 intègre la modification concernant les usages autorisés dans cette nouvelle zone, comme en fait foi le feuillet 2 joint au présent règlement qui modifie la grille des spécifications en vigueur.

8.
Création de la zone 37-1 R à dominance résidentielle, à même une partie de la zone 34 A à dominance agricole.

Le plan de zonage en vigueur de la municipalité de l’Ascension est par la présente modifié de façon à créer la zone 37-1 R à dominance résidentielle, à même une partie de la zone 34 A à dominance agricole, tel qu’illustré au plan 200903-04. La délimitation est établie à partir de la carte : Ilot 2-5 produite par le service d’aménagement de la MRC de Lac-Saint-Jean-Est, en septembre 2007, qui est jointe au présent règlement. Les usages dorénavant autorisés dans cette zone sont les résidences unifamiliales, conformément à la note 12 (dont le libellé apparaît à l’article 3). La grille des spécifications numéro 200903-07 intègre la modification concernant les usages autorisés dans cette nouvelle zone, comme en fait foi le feuillet 2 joint au présent règlement qui modifie la grille des spécifications en vigueur.

9.
Création de la zone 43-1 R à dominance résidentielle, à même une partie de la zone 43 F à dominance forestière.

Le plan de zonage en vigueur de la municipalité de l’Ascension est par la présente modifié de façon à créer la zone 43-1 R à dominance résidentielle, à même une partie de la zone 43 F à dominance forestière, tel qu’illustré au plan 200903-05. La délimitation est établie à partir de la carte : Ilot 2-6 produite par le service d’aménagement de la MRC de Lac-Saint-Jean-Est, en septembre 2007, qui est jointe au présent règlement. Les usages dorénavant autorisés dans cette zone sont les résidences unifamiliales, conformément à la note 12 (dont le libellé apparaît à l’article 3). La grille des spécifications numéro 200903-07 intègre la modification concernant les usages autorisés dans cette nouvelle zone, comme en fait foi le feuillet 3 joint au présent règlement qui modifie la grille des spécifications en vigueur.

10.
Création de la zone 43-2 R à dominance résidentielle, à même une partie de la zone 43 F à dominance forestière.

Le plan de zonage en vigueur de la municipalité de l’Ascension est par la présente modifié de façon à créer la zone 43-2 R à dominance résidentielle, à même une partie de la zone 43 F à dominance forestière, tel qu’illustré au plan 200903-05. La délimitation est établie à partir de la carte : Ilot 2-7 produite par le service d’aménagement de la MRC de Lac-Saint-Jean-Est, en septembre 2007, qui est jointe au présent règlement. Les usages dorénavant autorisés dans cette zone sont les résidences unifamiliales, conformément à la note 12 (dont le libellé apparaît à l’article 3) en plus des usages déjà autorisés dans la zone 43 F. La grille des spécifications numéro 200903-07 intègre la modification concernant les usages autorisés dans cette nouvelle zone, comme en fait foi le feuillet 3 joint au présent règlement qui modifie la grille des spécifications en vigueur.

11.
Ajout de l’article 5.12 Dispositions relatives à la construction de résidences sous affectation agricole


À l’intérieur des zones 22 A, 34 A, 36 A, 44 A, 45 Pr, 46 A, et 47 A, aucun permis de construction pour une résidence ne peut être émis, si elle est implanté dans l’affectation agricole (secteur agricole dynamique) apparaissant sur la carte déposée au greffe de la C.P.T.A.Q, sauf :
1. 
pour donner suite à un avis de conformité valide émis par la Commission de protection du territoire agricole du Québec permettant la construction ou la reconstruction d’une résidence érigée en vertu des articles 31.1, 40 et 105 de la Loi;

2. 
pour donner suite à un avis de conformité valide émis par la Commission de protection du territoire agricole du Québec permettant la reconstruction d’une résidence érigée en vertu des articles 31, 101 et 103 de la Loi;

3. 
pour donner suite à une autorisation de la Commission de protection du territoire agricole du Québec ou du Tribunal administratif du Québec à la suite d’une demande produite à la Commission de protection du territoire agricole du Québec avant la date de la présente décision;

Dans le cas de résidences construites en vertu de l’article 31.1 de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles ou à la suite d’une autorisation de la Commission de protection du territoire agricole du Québec, les distances séparatrices relatives aux odeurs s’appliquent.

Dans le cas de résidences construites en vertu de l’article 31.1, la partie de la propriété utilisée à des fins résidentielles ne peut excéder 3 000 mètres carrés ou 4 000 mètres carrés dans le cas où la résidence serait située à moins de 300 mètres d’un lac ou 100 mètres d’un cours d’eau.

Le plan de zonage 1/2 portant le numéro 200903-06 joint délimite lesdites aires sous affectation agricole. Il est partie intégrante du présent règlement.

12.
Ajout de l’article 5.13 Dispositions relatives à la construction de résidences sous affectation agroforestière


À l’intérieur des zones 22 A, 27 V, 29 A, 30 I, 32 F, 34 A, 35 F, 36 A, 37 A, 41 A, 43 F, 46 A, 47 A et 48 V, aucun permis de construction pour une résidence ne peut être émis, si elle est implanté dans l’affectation agroforestière (secteur agricole viable) apparaissant sur la carte déposée au greffe de la C.P.T.A.Q, sauf :

1.
pour donner suite à un avis de conformité valide émis par la Commission de protection du territoire agricole du Québec permettant la construction ou la reconstruction d’une résidence érigée en vertu des articles 31.1, 40 et 105 de la Loi;

2.
pour donner suite à un avis de conformité valide émis par la Commission de protection du territoire agricole du Québec permettant la reconstruction d’une résidence érigée en vertu des articles 31, 101 et 103 de la Loi;

3.
pour donner suite à une autorisation de la Commission de protection du territoire agricole du Québec ou du Tribunal administratif du Québec à la suite d’une demande produite à la Commission de protection du territoire agricole du Québec avant le 21 août 2008;

4.
sur une unité foncière de 20 hectares ou plus, qui, selon le registre foncier, était vacante ou occupée uniquement par un bâtiment accessoire ou un abri sommaire au sens de la LPTAA, le 9 octobre 2007 et était située à l’intérieur de l’affectation agroforestière identifiée sur le support cartographique déposé au greffe de la Commission. Dans un tel cas, la résidence autorisée est de type unifamilial;

5.
sur une unité foncière vacante, ou occupée uniquement par un bâtiment accessoire ou un abri sommaire au sens de la LPTAA, correspondant à la superficie minimale de 20 hectares remembrée afin d‘atteindre cette superficie minimale par l’addition des superficies de deux ou plusieurs unités foncières vacantes tel que publiées au registre foncier le 9 octobre 2007 et situées à l’intérieur de l’affectation agroforestière identifiée sur le support cartographique déposé au greffe de la Commission. Dans un tel cas, la résidence autorisée est de type unifamilial.

Dans le cas de résidences construites en vertu de l’article 31.1 de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles, à la suite d’une autorisation de la Commission de protection du territoire agricole du Québec ou sur une unité foncière vacante, ou occupée uniquement par un bâtiment accessoire ou un abri forestier, de 20 hectares ou plus, au 9 octobre 2007, les distances séparatrices relatives aux odeurs s’appliquent.

Dans le cas de résidences construites en vertu de l’article 31.1 de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles ou sur une unité foncière vacante, ou occupée uniquement par un bâtiment accessoire ou un abri sommaire au sens de la LPTAA, de 20 hectares ou plus, au 9 octobre 2007, la partie de la propriété utilisée à des fins résidentielle ne peut excéder 3 000 mètres carrés ou 4 000 mètres carrés dans le cas où la résidence serait située à moins de 300 mètres d’un lac ou 100 mètres d’un cours d’eau.

Advenant le cas où la résidence ne serait pas implantée à proximité du chemin public,  la superficie totale d’utilisation à des fins résidentielles pourra être d’un maximum de 5 000 mètres carrés, et ce, incluant la superficie du chemin d’accès. Ce chemin d’accès devra être d’un minimum de 5 mètres de largeur.

Le plan de zonage 1/2 portant le numéro 200903-06 joint délimite lesdites aires sous affectation agroforestière; il localise, également, les lots de 20 hectares ou plus visés par le présent article. Il est partie intégrante du présent règlement.

13.
Entrée en vigueur


Le présent règlement entrera en vigueur conformément aux dispositions de la Loi.



Adopté à la séance de ce conseil tenue le 6 avril  2009.
______________________________    

________________________________
LOUIS OUELLET



NORMAND DESGAGNÉ

Maire





Directeur général et secrétaire-trésorier



	Adoption  du  Règlement no 2009-353 ayant pour objet de modifier le Règlement no 1001-07 de la Municipalité de L'Ascension de Notre-Seigneur
	Adoption  du  Règlement no 2009-353 ayant pour objet de modifier le Règlement no 1001-07 de la Municipalité de L'Ascension de Notre-Seigneur
Règlement no 2009-353

Ayant pour objet de modifier le règlement numéro 1001-07 de la Municipalité de L’Ascension de Notre-Seigneur

R.2009-119

ATTENDU
que la Municipalité de L’Ascension de Notre-Seigneur a adopté le 4 juin 2007 le règlement 1001-07 concernant les nuisances ;

ATTENDU
que la Municipalité de L’Ascension de Notre-Seigneur désire modifier l’article 5 dudit règlement ;

ATTENDU
que l’avis de motion du présent règlement a été dûment donné lors d’une séance du Conseil tenue le 4 mai 2009 ;

POUR CES MOTIFS :

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Éric Harvey,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS :


D'adopter le présent projet de règlement portant le no 2009-353, lequel décrète et statue ce qui suit :

ARTICLE 1

L’article 5 du Règlement 1001-07 est abrogé et remplacé par le suivant :



«  ARTICLE 5 :


Le fait de laisser, déposer, entreposer ou jeter des branches mortes, des débris de démolition, de la ferraille, des déchets, du papier, des bouteilles vides, des pneus, de la vitre ou des substances nauséabondes sur ou dans tout immeuble où tel usage n’est pas autorisé par la loi ou la règlementation municipale constitue une nuisance et est prohibé. »

ARTICLE 2

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi.

PASSÉ ET ADOPTÉ par le Conseil municipal lors d’une séance spéciale tenue ce 19 mai 2009 et signé par le maire et le directeur général et secrétaire-trésorier de la Municipalité.

______________________________    

________________________________
LOUIS OUELLET



NORMAND DESGAGNÉ

Maire





Directeur général et secrétaire-trésorier

AVIS DE MOTION :
4 mai 2009

ADOPTION :


19 mai 2009

AVIS DE PUBLICATION :
20 mai 2009
ENTRÉE  EN VIGUEUR :
20 mai 2009


	Octroi d'un mandat à la Firme CEGERTEC pour la réfection de la 2ième Avenue Ouest et de la 4ième Rue Sud
	Octroi d'un mandat à la Firme CEGERTEC pour la réfection de la 2ième Avenue Ouest et de la 4ième Rue Sud
R.2009-120

Octroi d'un mandat à la Firme CEGERTEC pour la réfection de la 2ième Avenue Ouest et de la 4ième Rue Sud
ATTENDU
que la Municipalité de L’Ascension de Notre-Seigneur projette d’effectuer la réfection de la 2ième Avenue Ouest sur 521 mètres ainsi que la réhabilitation de la conduite unitaire de la 4ième Rue Sud sur 140 mètres ;

ATTENDU
que ce projet donne suite à la priorité trois (3) identifiée dans le plan d’intervention de janvier 2008 ;

POUR CES MOTIFS :

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Éric Harvey,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Jean Tremblay,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS :


Que le Conseil municipal octroie à la firme Cégertec pour un montant de 22 102.79 $ taxes en sus, le mandant de fournir les services dans le cadre du projet ci-haut mentionné.


Que ce mandat s’inscrit dans le cadre du Règlement no2009-347 approuvé par le MAMROT le 24 avril 2009.


Que les services de surveillance des travaux ne sont pas inclus dans la présente proposition de services.


Adoptée

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT

Je, soussigné, certifie par les présentes, qu’il y a des crédits suffisants pour payer la dépense mentionnée dans la résolution numéro R. 2009-120.
Signé, ce 19 mai 2009. 

_______________________________

Normand Desgagné,

Directeur général et secrétaire-trésorier
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R. 2009-121
Développement terrains résidentiels – Rue des Rosiers
ATTENDU
que la municipalité de L'Ascension de N.-S. désire augmenter la banque de terrains disponibles sur son territoire;
ATTENDU
que pour ce faire, le conseil municipal désire développer des terrains supplémentaires sur la rue des Rosiers;

ATTENDU
que ces travaux seront réalisés en Régie par les employés municipaux;

POUR CES MOTIFS:

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Martin Tremblay,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Jean Tremblay,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS :

Que le conseil municipal autorise le directeur général et secrétaire-trésorier à procéder au développement de terrains supplémentaires sur la rue Des Rosiers.

Que les coûts de ces terrains soient payés à même le surplus accumulé de la municipalité.



Adoptée



	Acceptation de la soumission pour la fourniture d'un camion porteur
	Acceptation de la soumission pour la fourniture d'un camion porteur
Ce sujet sera traité à une séance ultérieure.


	Affaires nouvelles


	AFFAIRES NOUVELLES

Aucun sujet n'est discuté à cet item.



	Période de questions de l'assistance
	PÉRIODE DE QUESTIONS DE L'ASSISTANCE

Aucune question n'est posée par l'assistance.



	Levée de la séance spéciale
	LEVÉE DE LA SÉANCE SPÉCIALE

R. 2009-122

LEVÉE DE LA SÉANCE SPÉCIALE

N'ayant plus d'item à l'ordre du jour;

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Jean Tremblay,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS :


De lever la présente séance spéciale à 20h.


Adoptée

_____________________________________________ 


LOUIS OUELLET, maire


_____________________________________________ 


NORMAND DESGAGNÉ,

Directeur général et secrétaire-trésorier
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